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ORGANISATION DE LA GARANTIE DES METAUX  PRECIEUX 
             

                    POLOGNE 
 
 
 
1. Système de marquage 
 
Les bureaux de garantie polonais sont les seuls habilités à apposer le poinçon de titre sur les 
ouvrages en métaux précieux. 
 
2. Conditions d’acceptation des ouvrages sans formalités de garantie 
 
Les ouvrages en provenance de Pologne doivent être revêtus du poinçon du fabricant et un 
poinçon de titre comprenant un dessin, une lettre représentant le bureau de garantie et le titre 
chiffré de l’ouvrage (ou un chiffre unique pour les ouvrages en or).  
 
2-1 Nom et adresse des bureaux de garantie 
 
Il existe 12 bureaux de garantie dont les adresses sont jointes en annexes. 
 
2-2 Norme d’accréditation du bureau de garantie 
 
Ces bureaux de garantie sont des structures étatiques. 
 
 
 








